
01/+\GamTE  
l r rép roch :1b l1 :  o o u r  v o t r s  b i e n  

Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L 125-5 à 7 et R125·26 du c;ode de l'environnement. 

Ré1êtenr,e: OIA-BZR09-2902-044 

Réalisô pnr Thierry BIZOUARNE 

Date de rêlllisnlion: 3 mars 2023 (Valable 6 mois) 

Pour le compte de HABITAT CONSEIL DIAGNOSTIC 

Selon les ,oformaUons n�se:i Il dsposition par a�lé prèlectorol 
N '  31-2017-09-21-011 du 21 septembre 2017. 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 
24 Rue de ta Mor,�o,e 
31170 Tourœleuille 

Ràf<lranc:e(s) eadastrale(s): 
AMOf43, AMOf44 

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre. 

Vendeur 
SNC CONTRAST 

SYNTHESES 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 
déclaration de sinistre Indemnisé est nécessaire. 

Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

Votre commune Votre Immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPRn 

PPfln 

Mouvement de terrain  pprouvé 
Skhe-res:;e et ré-h)'drat.Jtion • ... 

lnond3tlon approuvè 

Zonage.de siamle1te 1 ~ Tres falble 
li) 

Zonage du ro1en1iel radon t .. Fa•ble ,., 

22/12/2008 oui 

05!08/2021 "°" 

non 

non 

Camrn.ine non conçernee par la dema, che d'etuce ou r\aqlA lia ilU rii,eul du 1rall da r:Ott!. 

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles/ ENSA / ERPS) Concerné 

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui 

Plan d'Expœ1t1on au Bru,t ' ) Non 

non p.3 

non p.3 

-

Détails 

Aléa Moyen 

-

Basias, Basci, lcpe Oui 6 sites• à • de 500 mètres 

"ca d,Jffre na campœnd pt1s. Jt;s sJtos nrm localisés de la œmrm:r,o. 

(1) 7onage- s!sm.rqt;e do la Fr,ïncedaprt,c; l'c1nnexHdes atfjc)ef, R!563-1 ,ï 8d!1 Coda de tEf'>vJronmiment mc-1difiè.s-p::/r Ja.9 Docrnts n °2010-1254 et n °?010-1?55 ru,?? o::mbre 
2010 liinsl quo par tArrèfô du 22 octobro 2010 (nouvol.'os rSglos de consuuction p:irasismquo EURO CODE 8). 
(2} SituB.rion d6 nmmeub/'8 eu regs rd des zof"es 8 potentiel redon du rsairoire Français définîes � l'8rttcl9 R 13'33-29 du code de la santé p;blique mcdifié pe.r le D�rat 
n°2018--"34 du 4 füin 2018, d8lim!t�8S p&rJ'AfT6t8 t,19,m/nJ.stérisl du 27 Juin 2018 
(3) Jnrormstion csn01J'B{A'IQua const,•/t!ibla en mairie er 6n lqf'leA l".3ciresss su/Wïr.t9 .11r�œ:l/\vww.gaaporttJ.N.gawJrldar.nasslpl81H..1'axpcsmo11-Bt.1•bt111i-pab 

Attention, les Informations contenues dans le second tableau de synthèse cl-dessus sont données à titre 
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi. 
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OIAGamTE  
1, r nron abl oou,• 1,10:.i- 0le,,, 

3mars 2023 
24 F\Ja da la Montjoie 

31170 To1.JT1eleuille 
('anmande SNC CONTRAST 

Réf. DIA•B2fl09-2302•044 • Pago 2114 

Altoot on. los informations conloriuos dwi5 CO' i:Jb OJ.'.I :,0 !.yni:hoso '$Ont d:,nroos a titre tnforrriati' or no .'§.orrt pas dato.l'lôo-s darr5 co doc<Jmol'lt. 

Etat des risques complémentaires (Géorisques) 

Risques Concerné Détails 
TRI : Territoire à 
Risque imponant Non 
dlnondation 

AZI : Atlas des Zonos Oui Présence dtm AZI sur a commune sans plus dinformaiions sur 

fi Inondables l'exposition d!/ bien. 

PAPI : Programmes 
Inondation d'actions de Prévention Oui PrésencP. d'un PAPI S!/f la commune sans pl!/s d'informations sur 

des Inondations l'exposition du bien. 

Remontées de nappes Oui ZonP.s potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité 
MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres). 

rn Non 
Installation nucléaire 

' \ Non 
Mouvement de 1errain 

BASOL : S es pollués 
ou potentiellement Non 
pollués 

BASIAS: Sites 
Pollution des industriels et activ és Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou pusieurs sites 

sols, des eaux de service identifiés. 
ou de l'air 

ICPE : 1 nstallations Non industrielles 

Non 
Cavités souterraines 

Oui Le bie11 se situe dans une zone uimpon de f ooo mètres autour dune 
canalisation. 

Canalisation TMO 

Sou-ce da$ doMees blli?l llwww.œoriswe, 99\N Ir/ 
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OIAGamTE  
lprt,pr,ocheblt: oour votri, Il en 
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CIAGamTE  
!f"réprochable pouf" votre bien 

Etat des Risques et Pollutlons 

Jmers 2023 
2• Rue de la Mon\Ole 

31170 Toumelalllle 
Cormiande SNC CONTRAST 

Réf. OIA-BZR00-2302-044 Pago 4/14 

oléo, nolureb, minier, ou tecl1nologloue,. sbmicilé. potentiel roCJon et pollulion oes >01, 

1, Cel étol, reloli ou>. obUgolions. inlerdiclions. ser;ilU!les el prescriptions définies vis-ô-vis des risques nolurel . miniers ou le<:hnologiques 
concernant l'immeuble, est étobli ,,... 10 bose aes intormotions mises à Clispo lion por arrêté prétectorol 

, .  31-2017-0'1-21-011  u 21/0'1/2017 

Siluohon du bien immobili<?r (bOti ou non bOli) Document réalisé le : 03/03/2023 

2. AOresse 
Pon::ete(s). AM0IC. AM0lt4 
2• R•. e dt- IO t,A,,n oie '.11170 1 o.. rnefe , e 

3. stuotion do l'immooble ou regard de pions de prévention des risques not..-ols (PPRnJ 
1 ·;,.,. ' l  eut IP,  , 'il ·é  nç IC - rimèlre l •  r, PPR!"I proscrit 
. ,rnrr .,.,biP. P.11 ,ill·ê tJOns 1    .l!lmèlre i:fl.,n , ..  R11 appliqué par onticipolion 
l.ïl' 1• ul)e es1  · "  u,.11,s le c-41irr èloe ou,, PP ,, opprouv6 
lP.5  s-:> 1P.s n i1, reis ,  s  <>r, ccm -,,,, ,n, féso · 

lnondoflon D 

4. Siuolion de l'immeuble ou regord de pion, de prévention de• risques minien )PPRm) 

1,m  -eut,a eç! çt Jt! 001,s 1, Péri--nèl'P. ,:,· n 'PRn-
L'irr,ri "ub-e <?St 9h.Jé dOns IP. pénrr elra d',,n PPRr 
Lfr, rrauble 'o!'.it 'il· 4 dons le  rimètrP d'un PPRm 
es rifï•:11 l?4i ,n·r,iers ptjs 1?11 corr\t,1A  :>nt ;"'  ô • 

pr111cril 
appliqué por onlicipolion 
opprouv6 

L,n meuble est ,;.on•ern<!i \l(J" des r,'P.5".:llpt,.1rJsde trovau.< d:irsle ré errenl o., a ,  œ s  PPllm 

S. Siuotion de l'immeuble ou regard de pions de prévention des risques technologiques JPPRt) 
,m....,e,,r,e eç,  , "  oons1a r,ëlirrèire ,J,,n FRt approuvé 

prescri 

oui :KJ 
non 00 
non 00 

non rx1 

non 0 
non 00 
non 00 

n o n   

n o n   
non l]J L irnrrevoe e-;I-irvt'> oons le r nmè1re a·uro Pi' t 

Leson,e.. te Mo• 9 q . e s  c,riser, comr:,te Si)III "ésà. i , . i  t.;IJOl .;\Jn<,IOf'fr.'.)'l•OC;tlf'f""'1 1t.l'Pfl-...-lf';l,Y f rll:• 

L'irr r<1eut:11? est située se,.te,..,- <:!'expr,,priolion ,:-,,_. oe O{>io, eme • 
L ,rnrrieubP e<it 91L,é en ,one oe pres·rip on 

6. Sluotion de l'immeuble ou regard du zonage régtomentoire pour lo prise en compte de lo sismicité 
e-noro- ,'lt'-.:,l('"QI · J..4.tD\ J.6.,1  ... (111", 0f'WW__,,_ ,, pyf .. ttl"aOI ()11 !P rf"ilOIO-IU,t '11-•1.SliuZJ ,.."'"'"''(\ 
, ïmr0eut..e es•  tué "l:ins, ne ·ommune " "  9°sm-J1é · 

7. Sivotion de l'imm1>uble ou r1•gfl'd du zonage régl.ement<1ira pour la p,;,e en compli:> du potqofi8J radon 
rl<X-Ol"<JI r,o , Pl2\ôl1i'11J O '°' •A• • ,  »,-1'   'lit -1'."  w,,   e>,,M QI• 1 "'IQl64J,l.,_,_.,_.,,,,_1  
irr n e•Jt>te se s°!uP ;J Jns r,e Zvne     •ter,,ier  0 x n .

8. lntormation rotolive aux sinistres intlemnis6s par rossuronc11 suite à ..-ie cotoslrophe non.elle 
Llr,irrm:i ·cr, esirMnt ;nriée oon11,:ine • rnenlt,., e ··,r,st:irar,, J r"'".ll s:iticr. j e  h'.1 vt3nJP 

9. SJuolion de l'immeuble ou rega-d de to polution des sou 
7mr ,c, t c C'Jt 'i'lut ton  u  e< te, r-:, 1nf-,{T' 11· ,r 5'Jr C'J   s (  ! 

/t4J<..\,f\  ,.. f'll;:'4"19 - !'Yntl"VW<),t:9fQ" 
Porlies concernées 
Vendeur 5NC CONTRASl â 

Acquéreu-

VJ □ 

non [Kl 
non ŒJ 

TrMtalble 
zone! [ ! ]  

Fa1ble 
zonel 0 

n n ŒJ 

4.tlffl;.jM 11: n 1o1'!'nl P']l d'\CIIQO  ÔV ct'neAtdoo '"'w efflel"fO)'!patku ... •e, te.ltJlliOICOf'YIJ• Ciu pra lbte:l(p.,I r,,&u'fer11 l!t1"  J(]tll'HhUIJ tn t,,1,.)(1, ry, ,Jlnf(,:mal\On 
P'8...ertfi•'!  , c,:,nceme, e  n 'T1mOt'ilef l'lP. '°"' p,.; menr,; -. po1 ce1 etat. 
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OIAGamTEr-:2 
lrraprocheble pour votrlâ tl en 

Mouvement de terrain 
PPRn Sêchere e et réiiydratation - Tassemerts différentiels, 

app-oull<l le 22/1212008 

Inondation 
PPRn Inondation, "'prouvé le 0510812021 

Réf. : DIA-BZR09-2302-044 

Jmar& 2023 
24 Rueaell l  Monl<Jle 

311 70 1 oumelutale 
Comman<!e SNC CONTRAST 

Réf. DIA-BZRO!l-=2-044 - ?age 5114 

Concerné* 
• L"irnmeuble est situé dans Je périmètre d·une zcne à risques 

Non concerné* 
� L'immeuble n'est pas situe dans fa péril118trs d'une zone .il n·s quas 

HABITAT ffiNSEIL DIAGN:JSTIC · 55  avenue Louis Bréguet · 31400 TOULOUSE· 05  32 09 79 09 · SRET: 520  220  666 
00041 Dossier: 29 / 107 



CIAGarnTE 
l p r  g r o c t c  Obl>J CJQl,H' gt.f'E b e n

Jmans 2023 
24 Ruoae III f,,lc)-lfO'o 

31110 lcumaw,ale 
Ccmmanda SNC COU lflAS 1 

fler. Dl(\ 8ZROO-znl-04A Pagol 8,/1  

Déclaration de sinistres indemnisés 
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

SI, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une lndemnisation suite à des dommages consécutifs à des 
événements ayant eu pour ca-iséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle. cochez ci-dessous la 
case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début Fin JO lndemrise 

Sécheresse et réh,yd'Blatoo • Tassements differemlols 0110112021 30.06/'2021 05.œi:!022 D 
Sochercsr.o et rchyd:n1.a1 on T.;issements diffumntlols 01/071:1020 30.00t.1020 3•,oa,2021 D 
SéeheressP. et rP.hyd-atm 01 - Tas.. ments CUftArF.ntle!s 01/01/?017 3111?1?.()11 ?Ulf l  18 D 
Sêci1erasse et '81,yd'B ta l oo · Tassemer\s dlffénlfl els 01/01/2016 31112/2016 01,()9/2()17 D 
Sécht.m:-1sse- et réhydrètat.«1 - TassemenJ$ dlffBfenliels 01/04/2015 30.00/2015 2·1111120·e D 
lno1detlon-Parru1ssellemeri1 et COJlMdeboue 23!00/?014 Zi00/2014 1 008/2014 D 
Sécherasse et rét\Yd"Blaton -Tassements différEfliiels 01/05'2012 31'03/2012 25'05/2013 D 
Séchomsse at réhyd:nt:11 oo Tassermnts différent1c1s 0,/03/?011 31.071?.()11 17Kl7/?012 D 
Part.me crue (debordemem c1e ax.irs d'nau) - Par rulsseltE:meni et ooilltm de bcxie 24/01/,00\J 2f.ll1/'XITI Wo!l1/XX:ll □ 
Secheresse el réhyd-atatoo • Tassements différentiels 011011?000 31,03/2003 23/0'-120C6 □ 
Sect·,aresse 01 rêhyora\81 o n ·  Ti:lssements dlfféferniels 0110712003 30,09/2003 31Kl512005 □ 
Par une crue (déb0rt1em8111 de co..1rs d'esu) • Par n..11sse11001eri161 cou1&a de boue 04/02/2003 05.02/20J3 2700200:l □ 
SêCheresse et rshydœl8101 • Tassements différentiels 01/Œ/2002 30.00/2002 31Kl5/2005 D 
S00.hcmsso 81 rchyd--a\al CYi Ta rnorus dlffércnt1e!s 01101r.DJ2 31Kl7/2002 2 1212003 D 
Par une croe (debordmnam de oours d'eau) Pm n..Jlssehema1t m C01Jlaa do bous 

25,112/1009 
fvb.Nernen1 ce terrain 

29/12/',999 Jm2111100 □ 
Sécheresse el rehychaa1 a i  • Tssssr,ents dlfféfen11els 01/01/1999 30.00/200J 2 •212003 D 
SœhereS5o et rehydmtat'oo T ssomer1s dlffercmJcls 0,/0111008 31110/1900 18Kl7/ID'.l1 D 
Par une cruo (dêoort1cment de rours d'eaUJ - Par ruls58Aemem o1 c:otJlén de boue 22100/1993 2!i,001'9'J3 21,01/1004 □ 
Par une crue (deoordemerrt de cours d'eau)• Par nJlssertern'lm e1 COL.liée de booe 2,,ce,1003 n06/1003 03/i 211993 □ 
Sécheresse et réhy<Jr-01a1 on - Tasserrnrnt\i dlffêrentlelts 01103/1002 30.œ,-,002 t8Kl712001 D 
P6r une crue (debordeman1 de (X)Ul"S d'eau) - Par n.JisseHement a1 coulée oe bcx..e 05.100'1001 00,0011991 1!>08/1992 D 
Pllr une m ,e  (dètlôidemsm de coors d'eau) - Par rulssauema11 si ooulée da ooue 23./0411938 28/041'93a 1:J.œ/1988 D 
Terri,êle (vent) 00/1111002 10/1111982 0211211002 D 
Pour cr, s.JI/Olt pltJs, Wcun pooc e<in:.t.ttor en, pnHc-Cl.lro 01.1 tll"l INfîc, lo dos:.10-- dêotirtomcntal illr le,$ il C>..ios. mojo-urs, 1:,. docu,nont ::i'1rfo7î000r, OOfJT'T'l.lf'<J' s1.1- os ri:.tt'Jc:-  _our.. eL Jt.r 
1t t!jil 1:1t II p:nwo1I c.Jèci•à lilptè\111l1Jundes:1,squ11;, rr,ii(tw111 www. •nrn net 

Préfecture: Toulouse - Haute-Garonne 
Commune: Tournefeuille 

Etabli le: 

Vendeur: 

SNC CONTRAST 

Réf. : DIA-BZR09-2302-044 

Adresse de !'Immeuble 
24 Rue de la Montjoie 
Parcelle(s): AM0143, AM0144 
31170 Tournefeuille 
France 

Acquéreur: 
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OIAGamTEJ:< 
1, r i ; i roc i t  e b l u  ' - ' ou i •  'li 0 1 . r  _ c.l a n  

Aucuie 

Prescriptions de travaux 

Documents de référence 

3mars 2023 
24 Rue o u ,  Mootoa 

311101oum•.,...,lo 
C<,m,nanda Sl,jÇ C0UIRA5 l 

lll!f. DIA-6lROO-Zl02-0« Peg,; 7/1 a 

> Règlement du PPRn SécMresse et réhydratation - Tassements différentiels. approuvé le 22/12/2008 

> Note de présentation du PPRn Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels, approuvé le 22/12/2008 
Sauf menr,an comrairo, cas documants fom J'cb/er d'un rrchiar ccmpiomenta.fro dis/J(ICf al dlspon rQ Bll{XOS œJ fX9!JiaJafre qut votJS a foum: cm ERP. 

Conclusions 

l'Etat des Risques délivré par HABITAT CONSEIL DIAGNOSTIC en dàe du 03103/2023 fait apparanre que la commune dans 
laquelle se lmuve le l1ien rail l'objet d'un arrëlè pré!P.Cloral 11"31-2017-09-21-011 e11 cime rlu 21109/2017 en matière d'ohligàion 
d'information Acquéretr Locataire sur les Risques Nab.Jrels, Ml ri ers et Technologiques. 

Selon les infonnations mises à disposition dans le Dossier Communal d'lnfonnation, le BIEN est ainsi concerné par: 

- Le risque Mouvement Cie lerr,1in Sécherf'.Sse el rèhydralalil/11 - Tasse111enls dirrérertiels el par la ré(Jlemenlalio11 dtJ PPR11 
Mouvement de terrain approuvê le 22/1212008 
AuOJne pre,criplion de lrnvaux n'exi 1e po1.r l'immeullle. 

Sommaire des annexes 
  Arrêté Préfectoral départemental n• 31-2017-09-21-01 1 du 21 ser:(embre 2017 

  Cartographies : 

- Carto11apl e ré(1lenie11laire du PPR11 Sécheresse el réhy{lr,1lalir)fl - Tassements <füfêrenUels, approuvé le 22/12/2000 

- Carto11aptie réglementaire du PPRn Inondation, approuvé le 05/08/2021 

- Carto(J,lptie réglementalre rie la sismicilé 

A 'fit1s indice.tif, ces piOOfls sol?t Joint!J..S au p.rèssni rapporr. 
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Préfecture Haute-Garonne 

31-2017-09-21-011 

Arrêté relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires ( IAL) de biens immobiliers sur les risques 

naturels et technologiques n1ajeurs. 

Préfecture Haute-Garonne - 31-2017-09-21-0l 1 - Arrêté relatif à l'information des acquéreu,·s el des locataires ( !AL) de hiens immobiliers sur les risques 93 naturels el technologiques majeurs. 

Réf. : DIA-BZROB-2302-044 
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II 
14ml • . . . , . . ,  • ,.,..,_,,., 

PRÉFET DE LA HAUT&-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 

Service Risques et Gestion de Crise 

Arrêté relatif à l'information des acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers 
mr les risques naturels et technologiques majeurs 

Le préfet de la région Occitanie, 
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code général des collectivités tenitoriales ; 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27; 
Vu la loin° 2003-699 du 30/07/2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 
à la réparation des dommages ; 
Vu le décret du 6 juin 1951 portant approbation, dans les départements de la Haute Garonne et des 
Hautes-Pyrénées, des Plans de Surfaces Submersibles des vallées des rivières La Garonne, L'Ariège, 
Le Salat et La Save ; 
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique; 
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français; 
Vu le décret n° 2015-5 du 6 janvier 2015 modifiant l'article D. 563-8-1 du code de l'environnement; 
Vu l'arrêté préfectoral du 31 juillet 2015 relatif à l'information des a1.:qu6reurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2015 portant approbation du plan de prévention des risques 
technologiques (PPRT) autour de la société « BASF Health and Care Products France SAS  > sur le 
territ  des communes de Boussens et Roquefort-sur-Garonne, en Haute-Garonne ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation de la modification du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Cassagne ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2015 portant approbation du plan de prévention des risques 
technologiques (PPRT) autour de la société « FIBRE EXCELLENCE SAINT-GAUDENS)> sur le 
territoire des communes de Saint-Gaudens et Valentine, en Haute-Garonne ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 18 avril 2016 portant approbation du Plan de Prévention des Risques 
Naturels sur le bassin de la Marcaissonne Saune Seillonne sur les communes de Aigrefeuille, Auzielle, 
Drémil-Lafage, Flourens, Fourquevaux, Lanta, Lauzerville, Mons, Odars, Pin-Balma, Préserville, 
Quint-Fonsegrives, Saint-Orens-do-Gameville, Saint-Pierre-de-Lages, Sainte-Foy-d'Aigrcfeuille et 
Vallesvilles ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 février 2017 portant approbation du plan de prévention des risques 
naturels prévisib]es liés aux inondations sur les commun es de Aussonne, Bonrepos-sur-Aussonnelle, 
Brax, Colomiers, Cornebarrie u ,  Empeaux, Fontenilles, La SaJvetat-Saint-Œlles, Léguevin, Pibrac et 
Saint-Thomas ; 
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Vu l'arrêté préfectoral du 12 juin 2017 portant approbation du Plan de Prévention des Risques 
Technologiques autour des sociét  ESSO SAF et STCM (Société de Traitement Chimique des 
métaux) sur le territoire de la commune de Toulouse, en Haute-Garonne ; 
Vu la décision du tribunal administratif de Toulouse portant annulation de l'arrêté préfectoral du 29 
juin2012 portant approbation du Plan de Prévention du Risque Naturel Prévisible pour le Touch Aval 
pour les communes de Bérat, Fonsorbes, Labastidette, Lamasquère, Le Lherm. Plaisance-du-Touch, 
Poucharramet, Saint-Clar de Rivière, Saint-Lys, Seys..c;es et Tournefeuille; 
Vu l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2017 portant abrogation de l'arrêté du 18 décembre 2007 portant 
prescription d'un plan de prévention du risque inondation sur le bassin versant du Touch-Aval et 
portant prescription du plan de prévention des risques naturols prévisibles liés aux inondations sur 
les communes de Bérat, Fonsorbes, Labastidette, Lamasquère, Lherm, Plaisance-du-Touch, 
Poucharramet, Srunt-Clar-de-Rivière, Saint-Lys, Seysses et Tournefeuille; 
Vu l'arrêté préfectoral du 26 juin 2017 portant approbation du Plan de Prévention des Risques 
Technologiques autour de la société FINAGAZ sur le territoire des communes de Fenouillet et Saint-
Alban, en Haute-Garonne ; 
Considérant que les cotnmunes concernées par l1oblig ation d'information des acquéreurs et des 
locataires (IAL) de biens immobiliers tielon le  type de risque connu sur le terri toire sont ce11es 
faisant l'objet d'un Plan de Prévention des Risques Naturels et/ou Tectmologiques prescrit, mis en 
enquête publique ou approuvé ; 
Considérant que, dans le cadre de l'information des acquéreurs et des locataires (JAL) de biens 
immobiliers, l'État définit et publie la liste des risques naturels prévisibles et des risques 
technologiques auxquels une commune est ex:posée sw· tout ou partie de son territoire, ainsi que 1a 
liste des documents auxquels le vendeur ou bailleur peut se rétërer ; 
Sur-proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, 

A r r ê t e  : 

Art. l''. - L'arrêté préfectoral du 31 juillet 2015 relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département 
de la Haute-Garonne est abrogé. 
Art. 2. - Pour les communes concernées par l'obligation d'infonnation des acquéreurs et des 
locataires (IAL) de hiens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs, une fiche 
synthétique inventorie 
1° Je risque inondation, 
2° le risque mouvements de terrain, 
3 ° le risque avalanche, 
4 ° le risque sécheresse, 
5° le risque technologique, 
6° le  risque sismique. 
Des documents cartographiques précisent la narure, la délimitation et, dans la mesure du possible, 
l'intensité des risques, sur le territoire c o m munal. 
Art. 3. - Conformément aux principes du droit d'accès aux informations relatives à l'environnement 
et à la sécurité civile, la préfecture de la Haute-Garonne met à dispm,ition du public, sur le  site 
internet des services de l'Etat en Haute-Garonne, les documents n.éœssaires à l'élaboration de l'état 
des risques naturels. min.iers et 1echnologjques (ERNM1) ; 

hrtp://www.baut garonne.gouv.fr/lAL 
Art. 4. - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours dans les deux mois à partir de sa 
publication auprès du tribunal administratif de TOULOUSE. 
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Seuls les documents graphiques des documents originaux des plans de prévention des risques 
naturels et technologiques approuvés, précis à l'échelle cadastrale et disponibles en préfecture, sous-
préfectures et mairies, font foi en cas de litige. 
Art. 5. - Cet arrêté sera adressé à Monsieur le secrétaire général de la préfecture 
de la Haute-Garonne, Monsieur le directeur de cabinet du préfet de la Haute-Garonne, 
Messieurs les sous-préfets d'arrondissement, Monsieur le directeur départemental des territoires de 
la Haute-Garonne, Mesdames et Messieurs, les maires des communes de la Haute-Garonne 
et Monsieur le président de la chambre départementale des notaires de la Haute-Garonne, qui sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Hau1e-Garonne. 
Fait à Toulouse. le 2 1 SEP. 2017 
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